
Récépissé de depôt d’une déclaration préalable

Le projet ayant fait l’objet d’une déclaration n° ,

déposée à la mairie le :            

par  ,

est autorisé à défaut de réponse de l’administration un mois après cette date 2. Les 

travaux ou aménagements pourront alors être exécutés après affichage sur le terrain 

du présent récépissé et d’un panneau décrivant le projet conforme au modèle régle-

mentaire. 

2 Le maire ou le préfet en délivre certificat sur simple demande.

Cachet de la mairie :

!"#$%&'()'*+%(&',('-(.+/-&'0'La décision de non-opposition peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux 

dans un délai de deux mois à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain d’un panneau 

décrivant le projet et visible de la voie publique (article R. 600-2 du code de l’urbanisme).

L’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, de notifier copie de celui-ci à l’auteur de la décision et au bénéficiaire de la non-

opposition (article R. 600-1 du code de l’urbanisme).

1$',".%&%+2',('2+23+44+&%)%+2'(&)',"#%*-"('&+/&'-"&(-*(',/',-+%)',(&')%(-&'0'Elle vérifie la conformité du projet aux règles et 

servitudes d’urbanisme. Elle ne vérifie pas si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 

s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits 

en saisissant les tribunaux civils, même si la déclaration préalable respecte les règles d’urbanisme.

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé une déclaration préalable à des travaux ou aménagements non soumis à permis. 1(',"#$%',5%2&)-/.)%+2',('*+)-('

,+&&%(-'(&)',('67'89:; et, si vous ne recevez pas de courrier de l’administration dans ce délai, vous bénéficierez d’une décision 

de non-opposition à ces travaux ou aménagements.

<'=+/)(>+%&?',$2&'#('@+%&'A/%'&/%)'#(',"4B)',('*+)-(',+&&%(-?'#5$,@%2%&)-$)%+2'4(/)'*+/&'".-%-(''0

-  soit pour vous avertir qu’un autre délai est applicable, lorsque le code de l’urbanisme l’a prévu pour permettre les consultations 

nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d’autres services…) ;

- soit pour vous indiquer qu’il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier ;

<'';%'*+/&'-(.(*(C'/2(')(##('#())-('$*$2)'#$'>%2',/'@+%&'A/%'&/%)'#(',"4B)',('*+)-(',".#$-$)%+2?'.(##(3.%'-(@4#$.(-$'#('4-"&(2)'

-"."4%&&"D

<'';%'*+/&'25$*(C'-%(2'-(E/'F'#$'>%2',/'@+%&'&/%*$2)'#(',"4B)',('*+)-(',".#$-$)%+2?'*+/&'4+/--(C'.+@@(2.(-'#(&')-$*$/G'H'

$4-I&'$*+%-'0'

- affiché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date de dépôt ;

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous 

trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site internet du ministère chargé de l’urbanisme, ainsi que dans la plupart 

des magasins de matériaux.

<''J))(2)%+2'0'#$',".%&%+2',('2+23+44+&%)%+2'25(&)',">%2%)%*('A/5(2'#5$K&(2.(',('-(.+/-&D En effet, dans le délai de deux mois à 

compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers devant le tribunal administratif. Dans ce cas, 

l’auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

1 Certains travaux ne peuvent pas être commencés dès que la décision de non-opposition vous est acquise et doivent être différés : c’est le cas notamment des travaux de 

coupe et abattage d’arbres, des transformations de logements en un autre usage dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans les départements de Paris, 

des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ou des installations classées pour la protection de l’environnement. Vous pouvez vérifier auprès de la mairie 

que votre projet n’entre pas dans ces cas.

L$,-('-"&(-*"'F'#$'@$%-%(



1/2

!"#"$%%&'%(()*+"',"')-./&/(0

N° 13702*01

Déclaration préalable

Lotissements et autres divisions foncières

non soumis à permis d’aménager

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, veuillez 

préciser son nom et ses coordonnées :" Madame ! Monsieur ! Personne morale !

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

OU raison sociale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1'&*++*"2"Numéro : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Voie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lieu-dit :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Localité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal :  BP :  Cedex : Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone (facultatif) : 

Adresse électronique
  

(facultatif)  : 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3%&4,./5&*"6",05.5+*&"+57"*("'*8%&+"'9,("+*-0*,&"
:&%0);)"2

• Vous divisez un terrain pour en détacher un ou plusieurs lots 
en vue de construire :

-  sans limitation du nombre de lots s’il n’y a pas création 
de voie ou espace commun

-  dans la limite de 2 lots s’il y a création de voie ou espace 
commun.

• Vous réalisez une division foncière dans une commune qui 
a institué le contrôle des divisions dans le cadre de l’article 
L.111-5-2 du code de l’urbanisme. 

Pour savoir précisément à quelle formalité est soumis votre 
projet, vous pouvez vous reporter à la notice explicative ou 
vous renseigner auprès de la mairie.

$/'&*"&!+*&?!"#"./"4/5&5*"',".5*,"',":&%P*0

La présente demande a été reçue à la mairie

le  Cachet de la mairie et signature du receveur

Dossier transmis : !"à l’Architecte des Bâtiments de France
 !"au Directeur du Parc National

< = " "  "  
  Dpt Commune Année      No de dossier

1'&*++*"2"Numéro : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Voie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lieu-dit :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Localité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal :  BP :  Cedex : Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone (facultatif) : 

Adresse électronique
  

(facultatif)  : 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

!" >9/--*:0*"'*" &*-*?%5&":/&"-%,&&5*&" ).*-0&%(5@,*" .*+"'%-,4*(0+" 0&/(+45+"*("-%,&+"'95(+0&,-05%(":/&" .9/'45(5+0&/05%("6"

.9/'&*++*"-5#'*++,+A
J’ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au plus 
tard, celle de l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.

Pour les déclarations portant sur une construction ou des travaux non soumis à permis de construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes, veuillez 
utiliser le formulaire cerfa n° 13703*01. 
Pour les déclarations portant sur d’autres constructions et travaux non soumis à permis de construire, veuillez utiliser le formulaire cerfa n° 13404*01.

B"#"C'*(050)"',"')-./&/(0

D%,+"E0*+",(":/&05-,.5*& Madame ! Monsieur ! 
Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D%,+"E0*+",(*":*&+%((*"4%&/.*

Dénomination
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Raison sociale :
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

N° SIRET :  Catégorie juridique : 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F*:&)+*(0/(0"'*"./":*&+%((*"4%&/.*" Madame !  . Monsieur ! 

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@
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G"#"H(;/;*4*(0"',"')-./&/(0

I#"=/&05-5:/05%(":%,&"D%5&5*"*0"F)+*/,J"K=DFL

M"#"N*"0*&&/5(

O"#"N*":&%P*0

! Division en vue de construire
! Division dans une commune qui a institué le contrôle des divisions dans le cadre de l’article L. 111-5-2 du code de l’urbanisme.

Q0*+#?%,+"050,./5&*"'9,("-*&05R5-/0"'9,&S/(5+4*":%,&"-*"0*&&/5(" Oui ! Non !

Si oui, à quelle date a t-il été délivré ?   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Cette donnée, qui est facultative, peut toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire ou de bénéficier d’impositions plus favorables.

!"F)R)&*(-*+"-/'/+0&/.*+"2"+*-05%("*0"(,4)&% (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer tous les 

numéros de parcelles) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

!"1'&*++*"',"0*&&/5("2

Numéro :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Voie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lieu-dit :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Localité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

!"T,:*&R5-5*"',"0*&&/5("K*("4UL"2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

J’atteste avoir qualité pour faire cette déclaration préalable (vous pouvez déposer 

une déclaration si vous êtes propriétaire ou co-indivisaire du terrain ou si vous en 

avez l’autorisation ou un mandat du ou des propriétaires ou si vous avez qualité 

pour bénéficier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique). 

Je soussigné(e), auteur de la déclaration préalable, certifie exacts les 

renseignements fournis. 

!"#$%&'()*+$+#,"-&'",#&.#$%&(#+/*,%&%-&'%01&%1%23*+,$%4&4,5-(4&%#&'",#&.#$%&'(3"4(%&6&*+&2+,$,%&'0&*,%0&'0&3$"7%#8
!"04&'%9$%:&3$"'0,$%&;
<&0-&%1%23*+,$%&4,5-(&4033*(2%-#+,$%=&4,&9"#$%&3$"7%#&4%&4,#0%&%-&3($,2>#$%&3$"#(5(&+0&#,#$%&'%4&2"-02%-#4&?,4#"$,@0%4&A
<&0-&%1%23*+,$%&4,5-(&4033*(2%-#+,$%=&4,&9"#$%&3$"7%#&4%&4,#0%&'+-4&0-&4,#%&)*+44(=&0-&4,#%&,-4)$,#&"0&0-%&$(4%$9%&-+#0$%**%&A
<&'%01&%1%23*+,$%4&4,5-(4&4033*(2%-#+,$%4=&4,&9"#$%&3$"7%#&4%&4,#0%&'+-4&0-&)B0$&'%&3+$)&-+#,"-+*8

Si vous êtes un particulier : la loi n ° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses contenues dans 
ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d’accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectification. Ces 
droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l’instruction de votre demande.
Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à des fins commerciales, cochez 
la case ci-contre : !

Si votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour Voirie et Réseaux, indiquez les coordonnées du propriétaire, s’il 
est différent du déclarant

Madame ! Monsieur ! Personne morale !

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

OU raison sociale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1'&*++*"2  Numéro :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Voie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Lieu-dit :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Localité :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Code postal :   BP :   Cedex : Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

À  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Signature du déclarant

!"04&3"09%:&9"04&$%-4%,5-%$&+03$>4&'%&*+&2+,$,%8

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une déclaration préalable

Lotissements et autres divisions foncières 
non soumis à permis d’aménager

!"#$%
&'()*%+,-%.%(/01"*%2

3+4'5*6"*

! DP1. 76+/016+,%+2"8518"'6 du terrain [Art. R. 431-36 a) du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémentaires

!
 DP9. 76+/016+2'((1"*% des lieux indiquant les bâtiments de toute nature existant sur le 
terrain [Art. R. 441-10 b) du code de l’urbanisme]
A fournir uniquement s’ il existe des bâtiments sur le terrain.

1 exemplaire par dossier

!

 DP10. 76+/016+$'89 dans les trois dimensions faisant apparaître la ou les divisions projetées 
[Art. R. 441-10 c) du code de l’urbanisme]. 
Dans le cas où la ou les divisions projetées s’accompagnent de la création de voies ou 

d’espaces communs, ceux-ci seront reportés sur ce plan.

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 Vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
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Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée

Vous devez fournir deux dossiers complets dans le cas général. Des exemplaires supplémentaires du dossier complet sont parfois 
nécessaires si votre projet est situé dans un secteur protégé (monument historique, site, réserve naturelle, parc national…)1. 

Chaque dossier doit comprendre un exemplaire du formulaire de déclaration accompagné des pièces nécessaires à l’instruction de votre 
demande, parmi celles énumérées ci-dessous [Art. R.423-2a) du code de l’urbanisme].
En outre, cinq exemplaires supplémentaires des pièces DP1 et DP10, doivent être fournis, quand ces pièces sont nécessaires à l’instruc-
tion de votre demande, afin d’être envoyés à d’autres services pour consultation et avis [Art. A.441-9 du code de l’urbanisme].

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre déclaration et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre déclaration, vous pouvez vous référer à la notice explicative jointe 
et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’État chargé de l’urbanisme.



ANNEXE

Bordereau de dépôt des pièces jointes 

lorsque le projet comporte des démolitions

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  

et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  

à fournir

q  A1. Un plan de masse des constructions à démolir ou s’il y a lieu à conserver [Art. R. 451-2 b) 

du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  A2. Une photographie du ou des bâtiments à démolir [Art. R. 451-2 c) du code de 

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

2) Pièces à joindre selon la nature et/ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 

à fournir

Si votre projet porte sur la démolition totale d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

q  A3. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut plus 

être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  A4. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 

[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition partielle d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

q  A5. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut plus 

être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  A6. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 

[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  A7. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte aux parties conservées 

du bâtiment [Art. R. 451-3 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition d’un bâtiment adossé à un immeuble classé au titre des monuments historiques :

q  A8. Des photographies faisant apparaître l’ensemble des parties extérieures et intérieures du 

bâtiment adossées à l’immeuble classé [Art. R. 451-4 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  A9. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte à l’immeuble classé [Art. 

R. 451-4 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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N° 51190#01

Notice d’information pour les demandes  

de permis de construire, permis d’aménager,  

permis de démolir et déclaration préalable

Articles L.421-1 et suivants ; R.421-1 et suivants du code de l’urbanisme
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1. Quel formulaire devez-vous utiliser pour être autorisé à réaliser votre projet ?

Il existe trois permis :

!"#$"%$&'()"*$"+,-).&/(&$"0

!"#$"%$&'()"*12'3-24$&"0

!"#$"%$&'()"*$"*3',#(&5

Certains travaux et aménagements doivent simplement être précédés d’une *3+#2&2.(,-"%&32#26#$5

Enfin, des travaux et aménagements ne sont soumis à aucune formalité au titre du code de l’urbanisme. Ils doivent cependant 

respecter les règles d’urbanisme.

C’est la nature, l’importance et la localisation de votre projet qui déterminent le type de formalité auquel il doit être soumis et le 

formulaire que vous devez utiliser. Une notice explicative détaillée est disponible sur le site officiel de l’administration française"
(http://www.service-public.fr). Elle vous aidera à déterminer à quelle procédure est soumis votre projet.

Le permis d’aménager et le permis de construire font l’objet d’un formulaire commun. Les renseignements à fournir et les pièces à 

joindre à la demande sont différents en fonction de la nature du projet. 

Si votre projet comprend à la fois des aménagements, des constructions et des démolitions, vous pouvez choisir de demander un 

seul permis et utiliser un seul formulaire. 

!""7$"8,&'/#2(&$"*$"*$'2-*$"*$"%$&'()"*12'3-24$&"$."*$"+,-).&/(&$ peut être utilisé pour tous types de travaux ou d’aménage-

ments.

Si votre projet nécessite en plus d’effectuer des démolitions soumises à permis de démolir et/ou des constructions, vous pouvez 

en faire la demande avec ce formulaire. 

Attention :"les pièces à joindre seront différentes en fonction de la nature du projet.

!""7$"8,&'/#2(&$"*$"*$'2-*$"*$"%$&'()"*$"+,-).&/(&$"%,/&"/-$"'2(),-"(-*(9(*/$##$ doit être utilisé pour les projets de construction 

d’une maison individuelle d’habitation et de ses annexes (garages,…) ou pour tous travaux sur une maison individuelle existante. 

Si votre projet nécessite en plus d’effectuer des démolitions soumises à permis de démolir, vous pouvez en faire la demande avec 

ce formulaire.

!""7$"8,&'/#2(&$"*$"%$&'()"*$"*3',#(&"doit être utilisé pour les projets de démolition totale ou partielle d’une construction protégée 

ou située dans un secteur protégé.

Lorsque ces démolitions dépendent d’un projet de construction ou d’aménagement, le formulaire de demande de permis d’aménager 

et de construire ainsi que celui de la déclaration préalable permettent également de demander l’autorisation de démolir. 

!"7$"8,&'/#2(&$"*$"*3+#2&2.(,-"%&32#26#$ doit être utilisé pour déclarer des aménagements, des constructions ou des travaux non 

soumis à permis.

Lorsque votre projet concerne une maison individuelle existante, vous devez utiliser le formulaire de déclaration préalable à la 

réalisation de constructions et travaux non soumis à permis de construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes.

Lorsque votre projet concerne la création d’un lotissement non soumis à permis d’aménager ou une division foncière soumise à 

contrôle par la commune, vous devez utiliser le formulaire de déclaration préalable pour les lotissements et autres divisions foncières 

non soumis à permis d’aménager.   

Si votre projet nécessite en plus d’effectuer des démolitions soumises à permis de démolir, vous pouvez en faire la demande avec 

ce formulaire. 
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3. Modalités pratiques

!":,''$-."+,-).(./$&"#$"*,))($&"*$"*$'2-*$";

Pour que votre dossier soit complet, le formulaire doit être soigneusement rempli. Le dossier doit comporter les pièces figurant 

dans le bordereau de remise. Le numéro de chaque pièce figurant dans le bordereau de remise doit être reporté sur la pièce cor-

respondante. 

Si vous oubliez des pièces ou si les informations nécessaires à l’examen de votre demande ne sont pas présentes, l’instruction de 

votre dossier ne pourra pas débuter. 

Une notice explicative détaillée est disponible sur le site officiel de l’administration française"(http://www.service-public.fr). Elle 

vous aidera à constituer votre dossier et à déterminer le contenu de chaque pièce à joindre.

Attention : votre dossier sera examiné sur la foi des déclarations et des documents que vous fournissez. En cas de fausse décla-

ration, vous vous exposez à une annulation de la décision et à des sanctions pénales.

!":,'6($-"*1$<$'%#2(&$)"82/.!(#"8,/&-(&";"

Pour les demandes de permis, vous devez fournir quatre exemplaires de la demande et du dossier qui l’accompagne. 

Pour la déclaration préalable, vous devez fournir deux exemplaires de la demande et du dossier qui l’accompagne.

Attention : des exemplaires supplémentaires sont parfois nécessaires si vos travaux ou aménagements sont situés dans un secteur 

protégé (monument historique, site, réserve naturelle, parc national, ..). 

Attention : certaines pièces sont demandées en nombre plus important parce qu’elles seront envoyées à d’autres services pour 

consultation et avis.

!"=>"*3%,)$&"#2"*$'2-*$",/"#2"*3+#2&2.(,-"; 

La demande ou la déclaration doit être adressée par pli recommandé avec demande d’avis de réception ou déposée à la mairie de 

la commune où se situe le terrain. Le récépissé qui vous sera remis vous précisera les délais d’instruction. 

!"?/2-*")$&2"*,--3$"#2"&3%,-)$";

Le délai d’instruction est de :

- 3 mois pour les demandes de permis de construire ou d’aménager ;

- 2 mois pour les demandes de permis de construire une maison individuelle et pour les demandes de permis de démolir ;

- 1 mois pour les déclarations préalables.

Attention : dans certains cas (monument historique, parc national, établissement recevant du public,...), le délai d’instruction est 

majoré, vous en serez alors informé dans le mois qui suit le dépôt de votre demande en mairie. 
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4. Informations complémentaires

Si vous avez un doute sur la situation de votre terrain ou sur le régime (permis ou déclaration) auquel doit être soumis votre projet, 

vous pouvez demander conseil à la mairie du lieu du dépôt de la demande.

Vous pouvez obtenir des renseignements et remplir les formulaires en ligne sur le site officiel de l’administration française (http://

www.service-public.fr).

2. Informations utiles

@"?/("%$/."*3%,)$&"/-$"*$'2-*$";"

Vous pouvez déposer une demande si vous déclarez que vous êtes dans l’une des quatre situations suivantes :

- vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires ;

- vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ;

- vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ;

- vous avez qualité pour bénéficier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique.

@"A$+,/&)"B"#12&+C(.$+.$"D

En principe vous devez faire appel à un architecte pour établir votre projet de construction et pour présenter votre demande de 

permis de construire. Cependant, vous n’êtes pas obligé de recourir à un architecte (ou un agréé en architecture) si vous êtes un 

particulier ou une exploitation agricole à responsabilité limitée à associé unique et que vous déclarez vouloir édifier ou modifier 

pour vous-même :

-  Une construction à usage autre qu’agricole dont la surface de plancher hors oeuvre nette n’excède pas 170 mètres carrés;

-  Une extension de construction à usage autre qu’agricole dont la surface de plancher hors oeuvre nette, cumulée à la surface 

existante, n’excède pas 170 mètres carrés ;

-  Une construction à usage agricole dont la surface de plancher hors oeuvre brute n’excède pas 800 mètres carrés ;

-  Des serres de production dont le pied-droit a une hauteur inférieure à 4 mètres et dont la surface de plancher hors oeuvre brute 

n’excède pas 2000 mètres carrés.


